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Sommaire 
La CLE établit un rapport annuel sur ses travaux, orientations, résultats et perspectives, 

conformément à l'article R212-34 du code de lͻenvironnement. 

Ce rapport est adopté en séance plénière puis est transmis au préfet de la Vendée, préfet 

coordonnateur de bassin ainsi quͻà lͻagence de lͻeau Loire Bretagne.  

Ce rapport établit le bilan de l'état d'avancement pour lͻannée 2013 de la procédure d'élaboration 

du SAGE de la rivière Vendée et des activités dͻanimation dans le cadre de la cellule animation 

SAGE interne à lͻIIBSN.  
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CARTE 1 Présentation du périmètre du SAGE du bassin de la rivière Vendée 
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I Le contexte 
géographique du 
SAGE de la rivière 
Vendée  
 

Le Marais Poitevin constitue un territoire de près de 100 000 ha occupant lͻancien 

golfe du Poitou. 

Du point de vue hydrographique, le Marais Poitevin sͻétend, en partie, sur trois bassins 

versants, qui sont dͻouest en est ceux du Lay, de la Vendée et de la Sèvre niortaise. Sur 

chacun de ces bassins est actuellement élaboré un Schéma dͻAménagement et de 

Gestion de Eaux. Ainsi, le bassin versant de la rivière Vendée contribue à lͻalimentation 

en eau dͻune zone humide classée seconde de France par sa superficie.  

 

Le territoire du SAGE du bassin de la Vendée sͻétend sur 2 régions (Poitou-Charentes, 

Pays de la Loire) et 2 départements (8 en Deux-Sèvres, 38 en Vendée). 

Le bassin versant est un territoire rural avec une population de près de 

40 000 habitants. 

 

 

 

CARTE 2 Périmètres du SDAGE Loire Bretagne, du Marais poitevin et du SAGE du 
bassin de la Vendée  

 

 

 
 

 

Le SAGE Vendée  

 

Le Marais poitevin et les 3 SAGE 

 

Le SDAGE Loire Bretagne 
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Le contexte socio-économique  
Le périmètre du SAGE est un territoire où lͻactivité agricole reste prépondérante en 

termes dͻoccupation de lͻespace et de gestion des territoires (cf. CARTE 3).  

Lͻactivité agricole regroupe près de 1 200 exploitations. Sur la partie sud du 

périmètre, les terres labourables occupent près de 75 % de la surface agricole utile. 

Lͻélevage se concentre principalement sur la partie Nord, bocage (bovins et volailles) 

et les productions céréalières sur les 

plaines de la partie méridionale. 

Cependant, on peut considérer la 

tendance suivante : les exploitations 

agricoles sont de moins en moins  

nombreuses, plus grandes et avec une 

part des surfaces consacrée aux 

céréales et oléagineux de plus en plus 

importante.  

Le tissu industriel est globalement peu 

dense sur ce territoire. Les activités 

industrielles sont globalement peu 

consommatrices dͻeau. 

Les activités touristiques se 

concentrent autour des retenues du 

complexe hydraulique et de la forêt de 

Mervent.  

 

 

 

CARTE 3 Occupation du sol  
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II Commission 
Locale de lͻEau : 
organisation et 
animation  
Organisation  
La Commission Locale de lͻEau est chargée de veiller à lͻapplication opérationnelle 

des orientations du SAGE et de suivre la mise en œuvre du programme dͻactions. En 

ce sens, elle : 

¶ organise le suivi du SAGE, 

¶ promeut et vulgarise les mesures et dispositions préconisées dans le SAGE 

par une communication adaptée, 

¶ facilite les adaptations et les révisions ultérieures. 
 

Le suivi de lͻapplication du SAGE est effectué grâce à un tableau de bord validé par 

la Commission Locale de lͻEau (CLE). 

Les missions de la CLE sont lͻélaboration, la révision et le suivi de lͻapplication du 

Schéma dͻAménagement et de Gestion des Eaux du bassin de la rivière Vendée. La 

CLE est également consultée pour information ou avis dans le cadre de différentes 

procédures réglementaires ou partenariales. 

 

La Commission Locale de lͻEau confie son secrétariat ainsi que la maîtrise 

dͻouvrages des études et analyses nécessaires à lͻélaboration, la mise en œuvre, au 

suivi ou à la révision du SAGE à lͻInstitution Interdépartementale du Bassin de la 

Sèvre niortaise (IIBSN). A ce titre, lͻIIBSN met à disposition de la CLE les moyens 

matériels et humains.  

 

La Commission Locale de lͻEau du SAGE Vendée a acté au sein de ses règles de 

fonctionnement, le 29 octobre 2010, les moyens que la structure porteuse lui met à 

disposition.  

  

Aussi, lͻInstitution comprend dans son organisation une cellule dénommée « cellule 

SAGE ». Cette cellule regroupe le personnel lié à lͻanimation des deux SAGE : SAGE 

Vendée et SAGE Sèvre niortaise Marais poitevin.  

Elle comprend notamment un animateur spécifique pour chacun des SAGE. Dͻautres 

agents peuvent être rattachés en totalité ou pour partie à cette cellule : 

¶ Un poste de secrétariat 

¶ Un poste de cartographe 

¶ Un poste dͻhydrogéologue. 

 

Du fait de cette organisation, les thématiques dͻintervention sont réparties entre ces 

personnes ressources.  

 

Aussi lͻanimatrice du SAGE Vendée peut être amenée à suivre 

des dossiers thématiques qui concernent lͻensemble du 

périmètre de lͻIIBSN. Cette répartition des tâches permet une 

mutualisation des moyens en interne.  

Missions dͻanimation 
Cette mission est assurée en régie par lͻIIBSN. Un poste dͻingénieur a été 

spécialement créé à cet effet. Les missions principales sont les suivantes : 

¶ Suivi des études générales et particulières se rapportant à lͻélaboration du 

SAGE (maîtrise dͻouvrage, maîtrise dͻœuvre, encadrement de personnels 

contractuels et de stagiaires), 

¶ Animation des réunions de la Commission Locale de lͻEau (préparation des 

dossiers, exposés, compte-rendus, Ί), 

¶ Animation des réunions thématiques et géographiques du SAGE (idem), 

¶ Suivi des dossiers portés par dͻautres maîtres dͻouvrages (assainissement, 

urbanisme, agriculture, milieux aquatiques, Ίétudes et travaux), 

¶ Participation aux travaux de la commission de coordination des 3 SAGE(s) 

du Marais poitevin ou conférence des CLE - EPMP, 

¶ A terme, suivi des mesures du SAGE (indicateurs, tableau de bord, Ί). 
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Fonctionnement de la CLE 

Présidence de la Commission Locale de l'Eau 
M Jean-Claude RICHARD   

Fonctions :  

¶ Maire de Damvix (85),  

¶ Président du Syndicat Mixte Marais poitevin Bassin Vendée Sèvre Autize 

(SMMPBVSA),  

¶ Président de la communauté de communes Vendée Sèvre Autize  

Structure porteuse 
Mme Laure THEUNISSEN, animatrice du SAGE Vendée  

Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise 

Cellule animation SAGE  

Secrétariat Έ  

Maison du département 

CS 58880 79028 NIORT cedex 

Téléphone : 05 49 06 79 79 

Courriel : laure.theunissen@sevre-niortaise.fr 

Composition de la CLE 
Lͻarrêté préfectoral de composition de la CLE a été signé par le préfet coordonnateur 

le 6 septembre 2010. Depuis, plusieurs arrêtés modificatifs ont permis la mise à jour 

de la composition : 

¶ Arrêté préfectoral du 16 juin 2009 portant modification de la composition 

de la CLE du SAGE de la Vendée 

¶ Arrêté du 24 octobre 2008 portant modification de la composition de la CLE 

du SAGE de la Vendée 

¶ Arrêté du 3 octobre 2008 portant modification de la composition de la CLE 

du SAGE de la Vendée 

 

Aucune modification de composition nͻest intervenue sur lͻannée 2013 

 

 

 

 

 

 

CLE_VND _college Organisme Nb de représentants 

Association Départementale des Maires des Deux-Sèvres 3 

Association des Maires de Vendée 11 

Communauté de Communes du Pays de Fontenay le Comte 1 

Communauté de communes du pays de la Châtaigneraie 1 

Communauté de communes Vendée Sèvre Autise 1 

Conseil Général de la Vendée 2 

Conseil Général des Deux-Sèvres 1 

Conseil Régional de Poitou-Charentes 1 

Conseil Régional des Pays de la Loire 1 

Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise 1 

Syndicat Intercommunal d'alimentation en eau potable de la Forêt de MERVENT 1 

Syndicat Intercommunal des Communes Riveraines de la Vendée (SICRV) 1 

Syndicat mixte du Marais poitevin  - bassins de la Vendée, de la Sèvre et des Autises 1 

Syndicat Mixte du Parc Interrégional du Marais Poitevin 1 

Syndicat mixte Vendée Eau 1 

Collège des élus   28 

AAPPMA Amicale Vendée-Mère et barrages de Mervent 1 

Association Vendéenne pour la Qualité de la Vie (AVQV) 1 

Canoe Kayak Fontenay 1 

Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement (CPIE) Sèvre et Bocage 1 

Chambre d'Agriculture de la Vendée 1 

Chambre d'Agriculture des Deux-Sèvres 1 

Chambre de Commerce et dͻIndustrie de la Vendée 1 

Chambre départementale des Métiers de la Vendée 1 

Fédération de Vendée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 1 

Kléber Moreau 1 

Ligue pour la Protection des Oiseaux 1 

Sèvre Environnement 1 

Syndicat départemental de la propriété privée rurale et agricole de Vendée 1 

UFC Que Choisir 1 

Collèges des usagers   14 

Agence de l'Eau Loire Bretagne 1 

Agence Régionale de la Santé des Pays de la Loire 1 

DDT des Deux-Sèvres 1 

mailto:laure.theunissen@sevre-niortaise.fr
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DDTM de Vendée 2 

DREAL Pays de la Loire 1 

DREAL Poitou-Charentes 1 

Etablissement Public du Marais Poitevin 1 

Office National des Forêts Centre Ouest Auvergne Limousin Agence régionale Pays-de-la-Loire 1 

ONEMA Délégation interrégionale de Bretagne, Pays de Loire 1 

Préfecture de la Région Centre 1 

Préfecture de la Région Poitou-Charentes 1 

Préfecture de la Vendée 1 

Préfecture des Deux-Sèvres 1 

Collège de lͻEtat et de ses établissements publics  14 

 

 

Figure 1. Composition de la CLE du SAGE Vendée : répartition entre collèges  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs et contenu du SAGE Vendée  

Les enjeux prioritaires 

Lͻétat des lieux et le diagnostic du territoire du SAGE réalisés en 2003 ont permis 

dͻidentifier les principaux enjeux liés à lͻeau sur le périmètre du SAGE. Il a ainsi été 

fait le constat :  

¶ De la nécessité de moderniser la gestion du complexe hydraulique de 

Mervent ; 

¶ Dͻune dégradation de la qualité des eaux ; 

¶ Dͻun important déséquilibre entre besoins et ressources en eau en période 

dͻétiage ; 

¶ De la présence de milieux humides remarquables à inventorier et 

préserver ; 

¶ De risques dͻinondation récurrents qui ne pouvaient être négligés. 

 

A partir de ce diagnostic de territoire, mais aussi de lͻobjectif dͻatteinte du  « bon état 

des eaux » en 2015 fixé par la Directive cadre européenne et de la prise en compte 

des 7 objectifs vitaux retenus dans le SDAGE Loire Bretagne 1996, la Commission 

Locale de lͻEau du SAGE Vendée sͻest fixée 6 grands objectifs. Parmi ces objectifs, 

un certain nombre de seuils qualitatifs et quantitatifs  ont ainsi notamment été 

retenus pour les eaux présentent sur son territoire. 
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Les six objectifs du SAGE Vendée 

Les 6 objectifs du SAGE Vendée sont ensuite eux-mêmes déclinés en 44 mesures, 

153 dispositions et 14 articles du règlement destinés à faciliter lͻatteinte de ces 

seuils. 

¶ Objectif 1 Assurer la répartition équilibrée de la ressource et optimiser la 

gestion hydraulique du complexe hydraulique de Mervent  

¶ Objectif 2 Améliorer la gestion quantitative des eaux superficielles et 

souterraines 

¶ Objectif 3 Améliorer la gestion globale des crues et des inondations  

¶ Objectif 4 Améliorer la gestion qualitative des eaux superficielles et 

souterraines 

¶ Objectif 5 Améliorer la vie piscicole et les milieux aquatiques  

¶ Objectif 6 Information et sensibilisation des acteurs concernés 

 

Le tableau de bord du SAGE 
Le tableau de bord du SAGE mis en place pour les deux SAGE portés par lͻIIBSN a 

pour but de  

Les cartes suivantes ont été établies sur lͻannée 2013 et viennent illustrer dans un 

premier temps chacun des objectifs du SAGE. Ce sont soient des éléments dͻétat 

des lieux mis à jour soient des indicateurs permettant de suivre lͻévolution du milieu. 

Ces éléments sont disponibles, par ailleurs, pour consultation.  

Il est à noter que pour certaines des mises à jour sont disponibles notamment avec 

un zoom sur le périmètre du SAGE Vendée (et reprenant la charte graphique du 

SAGE). 

Objectif 1 

Pas de carte illustrative  

Objectif 2 volet quantité  

CARTE 4 Ensemble des stations de suivi de la qualité des eaux  

CARTE 5 Station de mesure de quantité  
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Objectif 3 inondations  

 
CARTE 6 Atlas des zones inondables  

 
CARTE 7 Arrêtés de catastrophes naturelle ͮ  Aléa inondation  

 

Objectif 4Volet qualité  

CARTE 8 Evolution de la qualité de lͻeau sur les paramètres Nitrates, 
Proliférations végétales, matières azotées, MOOX, matières 
phosphorées entre 2006 et 2011 (périmètre SAGE Vendée) 
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Objectif 5 milieux aquatiques et zones humides  

CARTE 9 Données inventaire poisson, pêche électrique  
 

CARTE 10 Inventaire des zones et des plans dͻeau (dec.2013) 

CARTE 11 Etat de connexion des plans dͻeau au réseau hydrographique  
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CARTE 12 Masses dͻeau superficielles  ͮobjectif dͻatteinte du bon état global  

CARTE 13 Masses dͻeau souterraines  ͮobjectif dͻatteinte du bon état global  
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1996 1997

#

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

PHASE  Emergence 

PHASE 1 Elaboration

PHASE 3Produits du SAGE

PHASE 2 Scénarios & 
stratégie

arrêté inter 
préfectoral pris 
le 
18 avril 2011

projet approuvé 
par la CLE le
31 janvier 2011

Mise en oeuvre

arrêté 
modificatif 
du SAGE le
4 mars 2013 

 

Figure 2. Historique de lͻélaboration du SAGE Vendée (période 1996-2013) 
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Rappel historique 
La procédure dͻélaboration du SAGE Vendée : grandes étapes 

 

¶ arrêté de périmètre de SAGE : 29 avril 1997 

¶ arrêté de composition de la CLE : 2 décembre 1997  

¶ réunion constitutive de la CLE : 15 décembre 1997  
 

¶ validation de lͻétat des lieux par la CLE : 2003 

¶ validation du diagnostic du territoire par la CLE : 03 septembre 2004 
 

¶ validation du choix de la stratégie : 29 mars 2006 

¶ adoption du projet de SAGE Vendée : 19 mars 2009 

¶ consultation des collectivités locales, des chambres consulaires et du comité de 
bassin : entre le 14 avril 2009 et 14 août 2009 

¶ lͻenquête publique : entre le 14 juin 2010 au 30 juillet 2010  

¶ projet de SAGE approuvé par la CLE le 31 janvier 2011  

¶ Arrêté inter préfectoral signé par la Préfète des Deux-Sèvres et le Préfet de 
Vendée le 18 avril 2011 

¶ Arrêté inter-préfectoral du 4 mars 2013 portant modification de 
l'arrêté du 18 avril 2011 approuvant le SAGE du bassin de la rivière 
Vendée 

 
 
cf. Figure page ci-contre.  

 
 

 

III Mise en œuvre du 
SAGE - année 2013- 
Lͻannée 2013 est la deuxième année effective de la mise en œuvre du SAGE. 

Bilan de lͻactivité  
La liste des courriers reçues et expédiés au titre de la CLE du SAGE Vendée sont 

disponibles en ANNEXE 4 et ANNEXE 3.  

Calendrier des réunions (CLE, Bureau et 
Comité et commission) 
Au cours de lͻannée 2013, la CLE (séance plénière) sͻest réunie de façon effective à 

trois reprises. Les ordres du jour des réunions sont donnés dans le Tableau 1.  

Collège présence pouvoir
membres 

présents ou 

représentés 56 membres du total

lundi 11 mars 2013 à 14:30 1 16 4 20

2 4 0 4

3 4 1 5 29 51,8%

lundi 24 juin 2013 à 9:30 1 16 2 18

2 4 0 4

3 6 0 6 28 50,0%

lundi 9 septembre 2013 à 9:30 1 17 2 19

2 8 1 9

3 4 0 4 32 57,1%

Mairie de Mervent, salle 

conférence, 1er étage

Mairie de Mervent, salle 

conférence, 1
er

 étage

Mairie de Mervent, salle 

conférence, 1er étage

 
Tableau 1 Récapitulatif de la présence des membres aux séances plénières 

de la CLE 
 

Les membres sont relativement assidus aux réunions de la CLE.  
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MOIS 

CLE ou 

bureau 

CLE 

date point à l'ordre du jour 

2 

bureau 

de CLE 21-févr-13 è  Préparation de lͻavis de la CLE dans le cadre de la consultation du comité de bassin sur « les questions importantes » 

2 

bureau 

de CLE 21-févr-13 (NB quelques membres de la CLE sont associés au Bureau pour débattre de ce point.) 

2 

bureau 

de CLE 21-févr-13 è  Présentation du stage « plan dͻeau » et organisation dͻun comité de suivi du stage  

2 

bureau 

de CLE 21-févr-13 è  Questions diverses  

3 CLE 11-mars-13 Ä Approbation du compte-rendu de la réunion de la CLE du 12 décembre 2012 

3 CLE 11-mars-13 Ä Point dͻavancement sur les travaux portant sur les règlements dͻeau dans le Marais poitevin. 

3 CLE 11-mars-13 o Avis de la CLE sur la liste des ouvrages structurants proposés par les groupes géographiques 

3 CLE 11-mars-13 Ä Adoption du rapport annuel dͻactivité 2012 du SAGE Vendée 

3 CLE 11-mars-13 Ä Avis de la CLE à la consultation sur "les questions importantes" du comité de bassin Loire Bretagne 

3 CLE 11-mars-13 Ä Questions diverses 

3 CLE 11-mars-13 o Présentation du stage « plan dͻeau » 

6 CLE 24-juin-13 Ä Approbation du compte-rendu de la réunion de la CLE du 11 mars 2013 

6 CLE 24-juin-13 Ä Point dͻavancement sur les deux études suivantes : 

6 CLE 24-juin-13 

o Etude pour vérifier les impacts des lâchers dits « par bâchées » (éclusées) sur la morphologie et la vie biologique du cours dͻeau Vendée à lͻaval du barrage 

de Mervent 

6 CLE 24-juin-13 

o Etude relative à la détermination des débits réservés sur le complexe hydraulique de Mervent, phase 1 (NB cette présentation a lieu en même temps que 

celle du comité de pilotage de lͻétude) 

6 CLE 24-juin-13 Ä Point dͻavancement sur lͻétude pour la mise en place dͻun Contrat Territorial sur lͻAire dͻAlimentation de Captage de Saint Martin des Fontaines 

6 CLE 24-juin-13 

Ä Présentation de l'étude régionale Pays de la Loire de priorisation des bassins versant vis à vis des pesticides (présentation assurée par la DREAL Pays de 

la Loire) 

6 CLE 24-juin-13 Ä Mise en place du tableau de bord des SAGE : illustration avec le volet qualité des eaux sur le périmètre du SAGE Vendée 

6 CLE 24-juin-13 Ä Questions diverses 

6 CLE 24-juin-13 o Programmation dͻun bureau de CLE conjoint au comité technique « zones humides » en septembre 2013 

6 CLE 24-juin-13 o Signature du CRBV et lancement des actions 

9 CLE 09-sept-13 Approbation du compte-rendu de la réunion de la CLE du 24 juin 2013  

9 CLE 09-sept-13 Avis sur le dossier d'autorisation au titre de la Loi sur l'Eau : Retenues de substitution secteur Vendée porté par le Syndicat Mixte Vendée Sèvre Autizes  

9 CLE 09-sept-13 Questions diverses 

 

Tableau 2 Liste des réunions organisées par la cellule animation en 2013 
pour lͻanimation de la CLE 
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Ce sont ainsi 33 séances plénières de la CLE qui se sont réunies depuis 1997 (cf. 0) 

dont 13 réunions de la CLE pour produire le SAGE en tant que tel.  

 

Afin dͻélargir la concertation sur les thématiques abordées par le SAGE, des 

commissions thématiques sont mises en place au tant que de besoin par la CLE.  

A ce jour, 2 commissions ont été établies par délibération de la CLE :  

¶ Commission technique » zones humides » 

¶ Comité plan dͻeau le 11 avril 2013 à 14h00 à la Roche-sur-Yon puis le 

9 septembre 2013 à 14h00 à la Roche-sur-Yon  

 

Pour lͻannée 2013, chacune de ces commissions sͻest donc réunie respectivement 

0 fois (cf. paragraphe Comité technique à lͻéchelle de chacun des SAGE page 29 ) et 

2 fois (cf. paragraphe Plans dͻeau page 32).  

 

Pour lͻannée 2014 ou suivantes, il semblerait intéressant de constituer un groupe de 

réflexion sur le tableau de bord du SAGE.  

 

Avis rendu par la CLE sur les projets de contrat 
Lͻoutil Contrat Territorial gestion quantitative (CTGQ) est un outil de lͻagence de 

lͻeau Loire-Bretagne pour accompagner les acteurs de lͻeau afin dͻatteindre ou 

tendre vers les objectifs du bon état des masses dͻeau souterraine.  

Le CTGQ « Nord du Marais poitevin Bassin de la Vendée » concerne en partie le 

périmètre du SAGE Vendée.  

Ce contrat est porté par le  Syndicat mixte Vendée Sèvre Autise pour le volet portant 

sur la mise en place des réserves de substitution et par la Chambre dͻAgriculture de 

Vendée pour le volet portant sur les économies dͻeau et lͻanimation du projet. 

Ce premier contrat vise à répondre à un 1er objectif plus ambitieux que celui ceux 

inscrit dans le SDAGE sachant que la réduction de 30% est un objectif intermédiaire. 

 

Suite au passage au vote (37 votants ;  1 nul ; 2 contre), les membres de la CLE ont 

donné un avis favorable à ce projet.  

 

Avis rendu par la CLE sur les dossiers soumis à 
autorisation ou déclaration au titre de la loi sur 
lͻeau 
Les règles de fonctionnement de la CLE adopté en 29/10/2010  ne prévoient pas de 

délégation au bureau pour donner un avis sur les dossiers loi sur lͻeau.  

De ce fait, en fonction de la programmation des CLE, et du caractère structurants ou 

à enjeux du dossier, la CLE a délibéré en séance. Par contre, le bureau a pu être 

amené à préparer lͻavis de la CLE pour en faciliter le débat. En 2013, ce sont 

7 dossiers qui ont été transmis à la CLE. 

DATE 

ORGANIS
MES/PERS
ONNES OBJET catégorie 

06/02/2013  DDTM85 

copie décision déclaration Communauté de communes 
Pays Fontenay le Comte - extension zone activités 
Carrefour de la Lune dossier de déclaration 

26/02/2013  DDTM85 
dossier déclaration "création d'un village services 
senior - Serigné dossier de déclaration 

14/03/2013  DDTM85 
copie courrier envoyer à la mairie de Vouvant -  
récépissé épandage des boues dossier de déclaration 

19/07/2013  DDTM85 
dossier + copie récepissé déclaration "amnéagement 
d'une voie verte entre Fontenay le Comet et Velluire" dossier de déclaration 

22/07/2013  DDTM 85 
copie courrier adressé au syndicat mixte VSA - arrêté 
préfectoral complémentaire déclarant DIG - crezh MP dossier de déclaration 

24/07/2013  DDTM85 

dossier de déclaration de DIG nécessitant une 
demande d'autorisation -  création de 9 réserves de 
substitution -  secteur Vendée - demande d'avis dossier autorisation  

30/12/2013  
Préfecture 
de Vendée 

Arrêtés préfectoraux 13-DDTM85-712 et 713 déclarant 
d'intérêt général le projet de création de neuf réserves 
de substitution sur le bassin de la Vendée en bordure 
du marais poitevin. dossier de déclaration 

 
Tableau 3 Récapitulatif des dossiers déclaration ou autorisation soumis à 

lͻavis de la CLE par les services de lͻEtat  
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Au total, ce sont 5 dossiers soumis à déclaration et deux à autorisation qui ont été 

communiqués à la CLE sur lͻannée 2013. 

La CLE au vu de sa programmation de réunion a  formulé un avis sur 1 dossier 

(déclaration ou autorisation ; cf. ANNEXE 5 : délibération).  

 

 
 

 

CARTE 14 Carte de situation des dossiers soumis à lͻavis de la CLE 
 

Avis sur dossiers soumis à consultation 
Outre les dossiers au titre de la loi sur lͻeau, la CLE peut être sollicitée sur des 

dossiers par les services de lͻEtat ou autres partenaires.  

Sur lͻannée 2013, lors de la séance du 11 mars 2013, plusieurs points à lͻordre du 

jour concernaient des saisines de partenaires (cf. Tableau 2 ordre du jour des 

réunions de CLE) 

Bilan de la mise en œuvre des dispositions du 
SAGE  
Ces éléments sont disponibles de façon synthétique sous forme de tableau en 

ANNEXE 8.  

Calendrier prévisionnel 2014 pour la mise en 
œuvre du SAGE  
Il sͻagira sur le reste de lͻannée 2014 de poursuivre la mise en œuvre du SAGE. 

 

Il devra être anticipé sur la fin de lͻannée 2013 le calendrier électoral (élections 

municipales et européennes début 2014 avec le mois de « réserve » de 

lͻadministration). De ce fait, la programmation 2014 a fait lͻobjet dͻun débat en 

bureau de CLE en début dͻannée pour que la feuille de route soit claire pour tous.   

 

Le tableau ci après présente le calendrier prévisionnel des réunions liées à 

lͻanimation de la CLE  sur lͻannée 2014.  

 

Quatre thématiques sont visées sur lͻannée 2014 :  

¶ Communication : plaquette SAGE à destination des élus  

¶ Plan dͻeau : programmation de lͻactivité suite au stage 2013  

¶ Plan de désherbage : implication de la cellule animation 

¶ Suivi des inventaires des zones humides  
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1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4

5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5

6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6

7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7

8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8

9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9

10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10

11 11 11 11 11 11 11 11 11 11 11 11 11

12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

13 13 13 13 13 13 13 13 13 13 13 13 13

14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14

15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15

16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16

17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17

18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18

19 19 19 19 19 19 19 19 19 19 19 19 19

20 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20

21 21 21 21 21 21 21 21 21 21 21 21 21

22 22 22 22 22 22 22 22 22 22 22 22 22

23 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23 23

24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24

25 25 25 25 25 25 25 25 25 25 25 25 25

26 26 26 26 26 26 26 26 26 26 26 26 26

27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27

28 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28

29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29

30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30

31 31 31 31 31 31 31 31

2015

JANVIER

2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014

JUILLET AOÛTJANVIER FÉVRIER SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBREMARS AVRIL MAI JUIN

 

Tableau 4 Calendrier prévisionnel année 2014 
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Activités connexes au SAGE - année 2013 - 
NB : la liste des réunions pour lesquelles la cellule animation ou le Président de la 

CLE ont été dûment invitées par courrier se trouve en ANNEXE 7. 

Au sein de la cellule animation des SAGE, lͻanimatrice du SAGE Vendée suit de façon 

plus précise la mise en œuvre des inventaires (délimitation et caractérisation) des 

zones humides, du réseau hydrographique et des plans dͻeau. Ce travail est réalisé 

en lien étroit avec le chargé de mission « zone humide » de la structure porteuse. Il 

faut, en effet, veiller à la prise en compte des modalités dͻinventaires adoptées par 

les deux CLE en 2010 (SAGE Vendée : 17 mai 2010 modifiée le 15 décembre 2011). 

 

Participation aux réunions niveau régional ou bassin  
Le Président de la CLE a assisté au comité de bassin Loire Bretagne à différentes 

dates sur lͻannée 2013. 

De plus, sͻest tenue en 2013 la réunion des présidents CLE et EPTB le 27 mars 13 à 

Orléans.  

 

Il est aussi convié aux réunions des CLE des SAGE limitrophes et notamment ceux 

de lͻIntersage : SAGE SNMP et du Lay. Ce dernier sͻy rend en fonction de ses 

disponibilités.  

 

Au niveau de lͻEPMP, aucune réunion de présidents de cle ni de conférence de le nͻa 

été organisée en 2013. 

Par contre, lͻanimatrice a été conviée à quelques réunions concernant les réflexions 

sur la mise en place des règlements d'eau groupe GT2 bassin de la Vendée. Au sein 

de la cellule animation SAGE, cͻest lͻanimateur du SAGE SNMP qui suite plus 

particulièrement ce dossier.  

 

Pour des raisons dͻorganisation et/ou charge de travail, lͻanimatrice nͻa pu assister 

aux différents rencontres et réunions dͻanimateurs auxquelles elle était invitée 

(rencontre animateurs SAGE, ONEMA, Orenva, etc).  

 
 

Suivi dͻétudes de mise en œuvre du SAGE  

Etudes continuité écologique  
Le syndicat mixte Vendée Sèvre Autizes porte une étude sur la continuité écologique 

sur un certain nombre dͻouvrages du Marais poitevin. La porte de Boisse, 

positionnée sur le territoire de la commune de Fontenay le comte fait lͻobjet dͻun 

diagnostic dans ce cadre. Cette étude a été suivie par lͻanimateur du SAGE SNMP 

pour le compte de la cellule animation.  

Une réunion sur ce dossier sͻest tenue le 12/09/2013 à 14h .  

Etude lâchés par bâchées et révision des débits réservés sur le 

complexe hydrauliques de Mervent 

Cette étude était en cours sur lͻannée 2013.  

Mise en place du CRBV 

Le périmètre du SAGE Vendée est en presque totalité dans la région Pays de la Loire.  

Cette région a 

mis en place un 

outil financier de 

mise en œuvre 

des SAGE : le 

Contrat régional 

de bassin 

versant (CRBV). 

 

La Commission 

Locale de lͻEau 

a validé le 

contenu du 

CRBV le 1er 

octobre 2012. 

Le contenu du 

dossier a été 

présenté aux 

élus de la région 

le 04 décembre 

2012 à Nantes 
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par le président et lͻanimatrice. 

Le dossier ainsi que celui du SAGE SNMP et SAGE Lay a été signé officiellement par 

les élus le 02/05/2013 à Chaillé sous les Ormeaux.  

Suivi des contrats liées aux masses dͻeau 

Masses dͻeau superficielles 

A lͻéchelle du bassin versant du SAGE Vendée, 7 masses dͻeau de cours dͻeau ont 

été recensées. En 2009, lͻétat écologique de ces masses dͻeau a été évalué par les 

services de lͻAgence de lͻEau et lͻEtat. Les résultats de cette évaluation sont les 

suivants : 

¶ 5 masses dͻeau sont considérées comme en état moyen (cf. CARTE 12), 

¶ 2 masses dͻeau comme en état médiocre (cf. CARTE 13), 

Cette évaluation est à contraster car les données sur le bassin versant ne sont pas 

suffisantes pour qualifier de façon correcte lͻétat. Il a donc été affecté un niveau de 

confiance qui est faible pour les masses dͻeau concernées. 

 

De gros efforts sont donc à réaliser pour espérer atteindre le bon état écologique 

dans les délais objectifs qui ont ensuite été attachés à ces cours dͻeau (ou tronçons 

de cours dͻeau). En effet, il est demandé que 3 masses dͻeau de cours dͻeau 

atteignent le bon état écologique en 2015 et 4 supplémentaires en 2021 sachant 

que lͻétat des lieux identifie cinq classes dͻEtat écologique = 1  très bon état ;  2 : 

bon état ; 3 : moyen ; 4 : médiocre ; 5 : mauvais ; U : inconnu /pas dͻinformation.  

Masses dͻeau souterraines 

Quatre masses dͻeau souterraines sont présentées en totalité ou pour partie sous le 

territoire du SAGE Vendée. 

En 2009, lͻétat de ces masses dͻeau a été évalué par les services de lͻAgence de 

lͻEau et lͻEtat.  

Une partie des masses dͻeau (celles inscrites dans les formations sédimentaires au 

sud du périmètre) ont été considérées comme étant dans un état médiocre, sans 

amélioration significative et durable perceptible au cours des dernières années. 

Lͻautre partie des masses dͻeau (celles inscrites dans les formations du socle 

armoricain et bassin dͻeffondrement du Chantonnay, au nord du périmètre) ont été 

considérées comme étant en bon état. 

Le bassin versant est donc caractérisé soit par un respect du délai pour 2015 ou par 

des reports de délai pour lͻatteinte du bon état global. Ainsi, les échéances sont 

réparties comme suit : 

¶ 2015 pour 2 masses dôeau, 

¶ 2021 pour 1 masse dôeau, 

¶ 2027 pour 1 derni¯re masse dôeau (cf CARTE 
12). 

Préambule  

LͻAgence de lͻeau accompagne les porteurs de projets pour le montage et la 

réalisation dͻopérations territoriales de réduction des différentes sources de 

pollution ou de dégradation physique des milieux aquatiques. Lͻéchelle 

dͻintervention est le bassin versant ou lͻaire dͻalimentation de captage. Ces projets 

comportent deux phases :  

¶ La phase dͻélaboration, préalable à la signature du contrat (études, 

mobilisation des acteurs) ; 

¶ La phase de mise en œuvre du contrat. 

Le contrat territorial peut concerner une ou plusieurs thématiques. Il est conclu pour 

une durée maximale de 5 ans avec le porteur de projet, les maîtres dͻouvrage et les 

partenaires techniques et financiers. 

 

Sur le bassin versant de la Vendée, il existe plusieurs contrats à différents niveaux 

dͻavancement : 

Contrat territorial milieux aquatiques : 

¶ -CTMA de la Longèves  

¶  CTMA Vendée Mère en réflexion  

Contrat territorial pollutions diffuses : 

¶ Captage prioritaire de Saint Martin (communes de Saint Martin des 

Fontaines et de Marsais Sainte Radegonde)  

Contrat Territorial Gestion Quantitative 

¶ CTGQ « Nord du Marais poitevin Bassin de la Vendée » 

Suivi du CTGQ « Nord du Marais poitevin Bassin de la Vendée » 

La cellule animation du SAGE a été associée au suivi des études dͻélaboration du 

CTGQ. Il est a noté que dans le cadre de la mutualisation des moyens entre les deux 

CLE, cͺest lͻanimateur du SAGE Sèvre niortaise Marais poitevin qui a suivi ce dossier. 

Comme vu précédemment, ce CTGQ est porté par le syndicat mixte Vendée Sèvre 

Autizes. Ce contrat concerne avant tout le bassin versant de la Longèves. 
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CARTE 15 CTGQ sur le périmètre du SAGE Vendée  
 

 

 
CARTE 16 Structures portants des CTMA sur le périmètre du SAGE Vendée et 

SNMP 
 

Suivi du Contrat Territorial Longèves 

Pour le Contrat Territorial sur le bassin de la rivière Longèves, lͻanimatrice a participé 

activement à la réunion de comité de pilotage CTMA Longèves, suivi n°1 le 

10/12/2013 à 10h à l'Hermenault.  
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Réflexion pour la mise en place dͻun Contrat Territorial sur lͻaire dͻalimentation de 

captage de Saint Martin  

Lͻanimatrice a participé à plusieurs réunions de comité technique sur ce projet et 

suivi les comités de pilotage. 

Par contre, elle nͻa pas participé aux groupes techniques (agricoles et non agricoles) 

mis en place pour la phase dͻémergence de ce projet ; sa contribution aux réflexions 

est passée par des échanges réguliers avec lͻanimatrice du Contrat. 

Par contre, les inventaires « zones humides » étant en cours sur les deux communes 

concernées, des points techniques réguliers ont aussi été réalisés avec 

lͻhydrogéologue de Vendée Eau pour fiabiliser la donnée dͻétat des lieux sur cette 

AAC.  

De plus, le dossier devant recevoir lͻavis de la CLE, ce point à lͻordre du jour a fait 

lͻobjet dͻéchanges techniques entre le porteur du CT et la cellule SAGE. La 

délibération de la CLE était prévue pour début 2014. 

Figure 3. relais dͻinformation sur le site web de lͻIIBSN 

 

Figure 4. visite du champ captant de 

Saint Martin en 2013 (assurée par 

Lithologic et Vendée eau) 

Réflexion pour la mise en place dͻun 

Contrat Territorial sur la masse dͻeau 

Vendée-Mère 

Le président de la CLE en tant aussi que 

Président du Syndicat Mixte Vendée 

Sèvre Autizes a poursuivi le travail 

dͻaccompagnement des communes en 

amont de Fontenay le Comte pour que 

celles-ci adhèrent à terme à un contrat territorial.  

 

De plus, la cellule animation du SAGE a pu échanger avec le technicien de rivière sur 

les enjeux émergeants sur ce bassin versant et lͻensemble des données disponibles 

au tableau de bord du SAGE (réunion le 9 août 2013).  

CARTE 17 Périmètre du futur CTMA Vendée-Mère  
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de

p

CGSN_C

OM
NOM_COM

Etape 3 : 

1ère réunion 

Groupe 

d'acteurs

Etape 4 : 

Groupe 

d'acteurs 

réunion 

terrain

reunion 

exploitant 

agricole

Etape 6 : 3nd 

réunion 

Groupe 

d'acteurs

Etape 8 : 

Conseil 

municipal

Etape 9 : 

Comité 

technique

Etape 10 : 

CLE

79101

COULONGES-SUR-

L'AUTIZE 04/11/2013 06/11/2013 06/11/2013 05/03/2014 14/04/2014

prévision 

2015

prévision 

2015

Total 79

85033 BOURNEAU 18/09/2013 24/09/2013 03/10/2013 11/02/2014 27/02/2014

prévision 

2015

prévision 

2015

85059 LA CHATAIGNERAIE21/02/2013 28/02/2013 aucune 18/09/2013 12/11/2013

10/01/2014 

VND

30/01/2014 

VND

85092

FONTENAY-LE-

COMTE 24/10/2012 30/10/2012 19/11/2012 20/03/2013

16 mai 2013 + 

21 novembre 

2013 

10/01/2014 

VND

30/01/2014 

VND

85110 L'HERMENAULT 24/09/2013 01/10/2013 09/10/2013

prévision 

2014 19/02/2014

prévision 

2015

prévision 

2015

85136 MARILLET 27/09/2012 18/10/2012

commun avec 

la réunion 

sur le terrain 14/02/2013 16/04/2013

10/01/2014 

VND

30/01/2014 

VND

85137

MARSAIS-SAINTE-

RADEGONDE 03/05/2012 10/05/2012 11/05/2012 09/07/2013 04/10/2013

10/01/2014 

VND

30/01/2014 

VND

85184 PUY-DE-SERRE 14/02/2013 19/02/2013 22/02/2013 19/07/2013 18/03/2014

prévision 

2015

prévision 

2015

85227

SAINT-HILAIRE-DES-

LOGES 04/10/2012 11/10/2012 16/10/2012 20/03/2013 01/07/2013

10/01/2014 

VND

30/01/2014 

VND

85245

SAINT-MARTIN-DES-

FONTAINES 09/04/2013 16/04/2013 23/04/2013 17/09/2013 21/11/2013

prévision 

2015

prévision 

2015

85252

SAINT-MAURICE-LE-

GIRARD 02/05/2013 10/06/2013 11/06/2013

26/09/2013 + 

29/10/13 09/12/2013

10/01/2014 

VND

30/01/2014 

VND

85264

SAINT-PIERRE-DU-

CHEMIN 20/02/2013 27/02/2013 01/03/2013 25/06/2013 19/08/2013

10/01/2014 

VND

30/01/2014 

VND

85271

SAINT-SULPICE-EN-

PAREDS 08/06/2012 15/06/2012 22/06/2012 27/11/2012 08/01/2013

10/01/2014 

VND

30/01/2014 

VND

Total 85

Bilan de lͻactivité Etude  « zones humides » 
La réalisation des inventaires « zones humides » des communes est actuellement le 

dossier le plus important en termes de temps et moyens humains engagés par la 

cellule SAGE : lͻensemble du personnel de la cellule SAGE, et pour partie la 

Direction de lͻIIBSN, participent activement au suivi et à lͻavancement de ce 

dossier. 

 

Au sein de la cellule animation des SAGE, cͻest lͻanimatrice du SAGE Vendée 

qui suit de façon plus précise la mise en œuvre des inventaires (délimitation 

et caractérisation) des zones humides, du réseau hydrographique et des 

plans dͻeau. La cellule est en effet particulièrement attentive à la prise en 

compte des modalités dͻinventaires adoptées par les deux CLE en 2010.  

Comité technique à lͻéchelle de chacun des SAGE 

Il était prévu le deuxième comité technique zones humides du SAGE Vendée 

sur lͻannée 2013. Ce dernier a eu lieu le 10 janvier 2014.  

Suivi et accompagnement des inventaires à lͻéchelle 

communale 
Le travail de lͻanimatrice consiste en lͻaccompagnement des communes 

dans la mise en œuvre de lͻinventaire. Deux cas de figure se présentent du 

fait de lͻorganisation actée dans les « modalités dͻinventaires ».  

Communes prioritaires 

Lorsque la commune est considérée comme « prioritaire », cette tache 

revient au chargé de mission « zones humides » (cf. rapport dͻactivités de ce 

dernier). 

Lͻanimatrice assiste aux réunions des communes concernant le périmètre 

du SAGE Vendée dans le but dͻacquérir une meilleure connaissance du 

territoire. 

Communes dites « non prioritaires » ou « secondaire » 

Par contre, pour les communes dites « non prioritaires » ou « secondaire », 

lͻInstitution offre une possibilité de délégation de maîtrise dͻouvrage qui vaut 

« regroupement » pour les financeurs. Le Conseil dͻadministration de 

lͻInstitution a approuvé ce principe le 17 juin 2010. 
 

Le tableau suivant identifie, sur le périmètre du SAGE Vendée les réunions pour 

lesquelles lͻanimatrice était présente (en rose) :  
 

Figure 5. Communes engagées dans la réalisation des inventaires et présence de 

lͻanimatrice (en rose) 
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Lͻanimatrice a travaillé aussi avec dͻautres regroupements de communes dont 

notamment :  

¶ Le Pays Haut Val de Sèvre (79) : vérification des données 

¶ Le Pays de Gâtine (79) : vérification des données 

¶ IIBSN : lancement dͻune consultation en DMO pour le compte dͻun certain 
nombre de communes du SAGE SNMP et SAGE Vendée en février ͮ 
mars 2013 ; réunion de calage avec le prestataire retenu  

 

Les cartes ci-après font le bilan de lͻétat dͻavancement de la démarche début 2013 

et fin 2013. 
 

CARTE 18 Etat dͻavancement  ͮinventaire des zones humides début et fin 2013 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A ce jour, les inventaires se déroulent globalement dans de bonnes conditions, 

même si quelques difficultés sont apparues sur deux ou trois communes où 

quelques agriculteurs peuvent ponctuellement contester lͻexpertise ou les 

fondements théoriques même de cette expertise (définition pédologique de la zone 

humide). 

Dͻautre part, lors des réunions de concertation organisées localement ou au sein 

des groupes communaux, les agriculteurs nous font systématiquement part de leur 

appréhension quant à dͻéventuelles futures contraintes réglementaires sur les 

parcelles classées en zones humides ;  

Prévisionnel en 2014 

¶ suivi de la DMO: relation avec les élus, le prestataire et partenaires  

¶ Réalisation des états dͻavancements pour les partenaires institutionnels 
(AELB, conseils généraux, etc Ί) 

¶ Suivi de lͻensemble des réunions des groupes dͻacteurs pour les 
communes sur le périmètre du SAGE Vendée 

 « Porté à connaissance » des modalités dͻinventaires  
Afin que les « modalités dͻinventaires » soient bien considérées comme lͻunique 

cadre méthodologique pour lͻinventaire des zones humides, lͻanimatrice continue de 

prendre contact avec un ensemble de partenaires qui peuvent être prescripteurs de 

lͻinventaire. 

Il sͻagit notamment des services de lͻEtat, instructeurs des documents dͻurbanisme. 

Participations à des journées techniques sur la thématique 

« zones humides » ou biodiversité 
Pour la cellule animation 

des SAGE, lͻanimatrice ainsi 

que la chargé de mission 

« zones humides » de 

lͻIIBSN bénéfice de 

formation auprès dͻexperts.  

Une journée d'expertise 

pédologique sur le terrain a 

été mise en place pour la 

reconnaissance des sols 

des zones humides à Saint 

Pardoux (SAGE SNMP) avec 
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lͻappui de M. Laurent Caner, pédologue à lͻuniversité de Poitiers.  

Ces formation s sont nécessaires afin dͻéviter les « pièges » de la description des 

sols hydromorphes.  

Outils de pré- localisation : Indice de confiance 
Sur la partie socle, il sͻavère que les pré-localisations Agrocampus Ouest et DREAL 

Pays de la Loire sont les deux outils les plus fiables et de bonne qualité. 

Par contre, lͻoutil de pré localisation fourni par lͻAgrocampus est trop imparfait sur 

des secteurs planes et en contexte sédimentaire. 

 

Face à ce constat, lͻanimatrice a travaillé avec lͻappui de la géomaticienne à la 

réalisation dͻun outil de pré localisation sur la base dͻun croisement de données 

exploitable à lͻéchelle dͻune commune. 

 

Pour chaque nouvelle commune qui se lance dans lͻinventaire, la carte dͻindice de 

confiance est établie par la géomaticienne et vérifiée par lͻanimatrice notamment 

sur les seuils de pondération affectés aux données structurelles.  

Tableau de bord des SAGE 
Tableau de bord des SAGE et bilans annuels  

NB : Le travail présenté ci-après est réalisé essentiellement par ou sous le contrôle 

de la géomaticienne de la cellule dͻanimation des SAGEs. 

 

Le tableau de bord est un outil du SAGE qui permet :  

¶ de suivre la mise en œuvre des préconisations, 

¶ dͻévaluer lͻefficacité des préconisations dans lͻatteinte de lͻobjectif, 

¶ de communiquer sur lͻavancement de la mise en œuvre du SAGE et sur 

lͻétat de la ressource en eau, des milieux aquatiques et des usages, 

¶ de contribuer à adapter les orientations futures de gestion du bassin 

versant. 

Pour amorcer cette réflexion, un important travail de collecte de données, dͻeffort de 

synthèse et de rationalisation/automatisation de la collecte concernant la gestion 

qualitative et quantitative de eaux, la gestion des inondations ou encore les zonages 

réglementaires ou la gestion de lͻespace (drainage, captages dͻeau,Ί) a été initié 

depuis 2010. 

 

Voici un état dͻavancement pour lͻannée 2013 

 

Figure 6. Indicateurs définis dans le cadre des deux SAGE ; en vert, les indicateurs 

déjà intégrés, en jaune les indicateurs en cours de traitement, en gris les 

indicateurs non abordés en 2012. 

 

Un certain nombre dͻexemple de cartes thématiques permettant dͻillustrer ces 

travaux sont présentés tout au long du présent rapport. 
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Autres thématiques 

Plans dͻeau  

En 2012, la CLE sͻest saisi de la question de la définition des volumes prélevables 

suite à un courrier de M. le préfet de la Vendée en date du 14 mars 2012. Pour ce 

faire, une demande de cadrage sur les aspects méthodologiques a été adressée au 

directeur de lͻEPMP (et copies « à qui de droit ») afin dͻinitier cette étude de façon 

cohérente avec les SAGE limitrophes, notamment ceux du marais poitevin. Sans 

réponses, la CLE a tout de même souhaité avancer sur la problématique quantitative 

dͻautant plus la demande en volume est importante au niveau de lͻeau potable tout 

comme au niveau du monde agricole. Il a été fait le choix de travailler sur les plans 

dͻeau. En effet, en secteur bocager, ces éléments sont à analyser au vu de leur 

impact potentiel sur lͻhydrologie. 

Un stagiaire a donc été recruté pour une période de 6 mois sur lͻannée 2013 pour 

une première phase de travail. Dans ce délai, les points suivants ont pu être 

abordés : 

Å Valorisation de lͻensemble de la connaissance disponibles : étude de 2005, 

étude dans le cadre des inventaires « zones humides », données de 

lͻadministration, etc. 

Å Réalisation dͻune base de données complète pour une utilisation pérenne, 

commune aux deux SAGE et répondant à toutes les exigences 

Å Description de la gestion, des usages, de lͻalimentationΊ 

Un certain nombre de carte produite dans le cadre de ce stage permettent 

dͻalimenter le tableau de bord du SAGE (cf. cartes ci-dessous).  

CARTE 19 disposition du SDAGE nombre de plans dͻeau par km² 
 

CARTE 20 pourcentage de surface en plan dͻeau 
(>= 1000 m²) par maille 

 

Pour faire connaitre ce travail sur le périmètre du 

SAGE, une phase de terrain a été mise en place. Au-

delà de lͻinformation communiquée aux maires 

concernés, le stagiaire a rencontré et/ou contacté un 

certain nombre de propriétaires de plans dͻeau pour un 

recueil dͻinformation précis sur quatre bassins versant 

« test ». 
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Au final, une première approche « empirique » a permis dͻestimer le volume dͻeau 

stocké dans les plans dͻeau sur le périmètre du SAGE Vendée : entre 3,9 M m3 et 7,4 

M m3 

Prévisionnels 2014 

Pour lͻannée 2014, ce chiffre doit donc être précisé. Lͻobjet de travail sera de 

travailler en priorité sur les capacités volumique des plan d ͺeau définies soit par une 

estimation statistique plus fine ou soit à lͻaide de mesures insitu  lors dͻune 

campagne de terrain de bathymétries de plans dͻeau. Ce dernier point nécessite 

lͻintervention dͻun prestataire de services compétent et disposant du matériel dédié 

à une telle mission. Afin de préparer cette phase de terrain, il est prévu de faire 

signer une convention de passage aux propriétaires des pièces dͻeau.  

Afin de caractériser au mieux les modes dͻalimentation en eau des plans dͻeau, les 

autres sources de données non exploitées jusquͻà présent sont compilées. Il est 

envisagé aussi dͻêtre plus précis sur lͻétat de connexion du plan dͻeau au réseau 

hydrographique (cours dͻeau ou fossé). 

Un groupe de travail technique est constitué au sein du « comité de suivi » dont la 

composition a été validée en CLE afin de suivre ces travaux. En parallèle à cela, les 

Maires seront informés de lͻétude avant tout passage sur le terrain.  

Actions de communication 

Mise à jour site internet 

La structure porteuse du SAGE a mis en place depuis plusieurs années un site 

internet. Une page est dédiée au SAGE Vendée. 

 
 

Cette page permet avant tout de prendre connaissance de la mission portée par 

lͻIIBSN. Le court texte identifie lͻactualité le concernant. 

La base documentaire, par contre, permet le stockage de tous les documents 

produits par la cellule animation SAGE. Y sont bancarisés : les comptes rendus de 

réunion ; les études Ί. 
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Les documents du SAGE Vendée présentent de faibles taux de téléchargement. 

Toutefois, il faut savoir que sur lͻannée 2013, le rapport dͻactivités a fait lͻobjet du 

plus de téléchargement (39 fois). 

 

Les données du SAGE sont mises à jour sur le site national gestͻeau 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/  

 

Enfin, à fréquence mensuelle, il est envoyé une lettre dͻinfo sur les activités de 

lͻIIBSN à lͻensemble des personnes préalablement inscrites. Ce bulletin 

dͻinformation accorde une partie au SAGE Vendée.  

 

 

 

 

 

Réunions  

Dans le cadre des inventaires des zones humides, les réunions du groupe dͻacteurs 

locaux sont lͻopportunité pour lͻanimatrice de rappeler les dispositions des SAGE et 

du SDAGE et de débattre sur des sujets concernant la gestion de lͻeau sur le 

territoire. 

Les réunions en conseil municipal sont une occasion privilégiée de pouvoir mettre 

en évidence les points de la gestion de lͻeau qui doivent être pris en compte dans le 

document dͻurbanisme. 

Mise en place de la charte graphique 

Un marché a été lancé en 2012 afin de mettre en place une charte graphique pour 

les 2 SAGE. Après avoir suivi sur lͻannée 2012 la production de la prestataire, la 

charte graphique a été appliquée sur tous les documents produits pour le SAGE 

Vendée courant 2013.  

Prévisionnel 2014 

Du fait du contexte des élections municipales de 2014, les conseils municipaux vont 

se former et de nouveaux élus vont intégrer la CLE. De ce fait, il est envisagé lͻédition 

dͻune plaquette dont lͻobjectif est de présenter de façon simple ce quͻest un SAGE et 

une CLE. 

Revue de presse  

La revue de presse en ANNEXE 9est loin dͻêtre complète mais permet de donner une 

vision des actions du SAGE et de ces partenaires dans la gestion de lͻeau.  

Sur lͻannée 2013, elle  concerne, avant tout, les inventaires de zones humides et 

lͻassainissement. 

 
 
 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/
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ANNEXE 1. Règles de fonctionnement de la CLE du SAGE Vendée 
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